
Pour un conseil personnalisé, contactez :

Serge PRANGERE

Animateur CROISSANCE PMI

Tel : 06 83 72 12 36

Mail : sprangere@uimm-picardie.fr

Parce que le renforcement de vos fonds propres est plus que 
jamais au coeur de la réussite de votre entreprise.

UN FINANCEMENT INNOVANT

=> Un prêt participatif
=> Sans garantie réelle ni personnelle
=> Par un renforcement de vos fonds propres

CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES

=> Un prêt participatif de 100 000 à 400 000€ garan-
tie à 100% par Croissance PMI, sur une durée de 4 à 8 
ans, limité à 100% des fonds propres. 

=> Complété par un prêt bancaire classique accordé 
par la banque partenaire à hauteur de 33% du prêt 
participatif.

=> Franchise de remboursement du capital possible 
durant la première moitié du prêt limitée à 3 ans.

CONDITIONS À RÉUNIR

=> Situation nette équilibrée

=> Cotation banque de France 5+ minimum

=> CAF > à la part à moins d’1 an des dettes MLT

=> Entreprise existante depuis au moins 3 ans

BENEFICIAIRES
Entreprises adhérentes à l’UIMM ou à la FIM

TAILLE D’ENTREPRISE
10 à 250 personnes
(n’appartenant pas à un grand groupe)

PROJET FINANCE
Tout projet de développement (croissance interne ou externe, 
innovation, investissement à l’international ...)

EXEMPLES DE PROJETS 
ACCOMPAGNÉS

PARTENAIRES

Prêt accordé par le Crédit Coopératif garanti par le fonds 
Croissance PMI-UIMM porté par la Caisse Mutuelle de Garan-
tie de la Mécanique C.M.G.M. 

Besoin de financer 
vos projets de développement ?

un accélérateur de performance

Picardie
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